
Élection présidentielle 2017

    Formulaires de parrainage 

 

Les  formulaires  de  présentation  d’un  candidat  à  l’élection
présidentielle  ont  été  envoyés  le  24  février  2017,  date  de  la
publication du décret convoquant les électeurs, aux citoyens habilités
par la loi à présenter un candidat.

 

Ces élus peuvent, dès réception du formulaire, le renvoyer, complété,
au  Conseil  constitutionnel,  uniquement  par  voie  postale.  Le  dépôt
direct du formulaire au Conseil constitutionnel n’est pas autorisé.

 

Les présentations doivent parvenir au Conseil constitutionnel au plus
tard le vendredi 17 mars 2017 à 18 heures.

 

Attention : Il s’agit de la date de réception du formulaire par le Conseil
constitutionnel et non de la date limite d’envoi par l’élu
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